
VM39 – Vélodyssée
La Chapelle-sur-Erdre

Groupe vélo - 15/09/2022

Pôle Erdre et Cens - Service Projet
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Parcours 
Vélodyssée

Plan de situation

Vélodyssée – VM 39

Linéaire sur la commune de La 
Chapelle-sur-Erdre : 6,8km

Insertion de la Vélodyssée sur la 
VM39 au niveau du rond-point de la 
Haute Gournière

Voie verte (voie piétons/cycles 
partagée) : 6,25km

Cycles sur chaussée : 550m

20 intersections avec des véhicules 
sur le parcours
10 ronds-points

80 % du tracé est sur l’itinéraire de 
la Vélodyssée
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Plan de situation
Schéma directeur des itinéraires cyclables (SDIC)

VM 39 répertorié comme axe magistral

« L’objectif est de se déplacer à vitesse constante et de limiter les temps d’arrêt. 
L’axe  est  le  moins  possible  interrompu,  notamment  par  la  démultiplication  des 
points d’accès et le vélo bénéficie d’une priorité aux intersections."
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Diagnostic 
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Rond point A11 Nord

Rond point de l’Europe

Rond point A11 Sud

Rond point de l’Europe

Ronds-points et intersections contraintes



6

Rond point, rue du Port aux Cerises

Intersection, rue de l’Erdre

Ronds-points et intersections secondaires

Rond point, rue de Sucé

Rond point, rue Arago
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Ronds-points et intersections secondaires
Actuellement 

Priorité aux véhicules en entrée/sortie 
de giratoire et aux intersections.

Ce cas de figure se présente sur 6 
giratoires :
- rd-point Arago
- rd-point de la Vrière
- rd-point de la gare
- rd-point de Sucé
- rd-point Ol. De Gouge
- rd-point du Port aux Cerises

et 12 intersections : 
- rue Arago
- Bd du Gesvres
- rue des Haut de l’Erdre
- rue de la Vrière
- rue Th. Gautier
- rue de l’Erdre
- rue de Sucé
- rue des refractaires au STO
- av. de la Gandonnière
- av. Olympe de Gouges
- rue du Port aux Cerises
- rue de la Charlière
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Ronds-points et intersections secondaires
Principe des axes magistraux

SDIC :  Priorité  aux  vélos  sur  les  flux 
automobiles  entrants  ou  sortants  du 
giratoire au niveau des traversées dans 
le cadre du dispositif réglementaire
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Linéaire contraint

Rue des Réfractaires au STO / Rue des Maquisards

- 550m de de linéaire où les cycles sont sur la chaussée (pas de bande cyclable)
- Insertion des vélos après le rond-point pas très lisible et sécurisé
- Fin de marquage de la bande cyclable
- Cycles sur la chaussée sans espaces dédiés
- Peu de lisibilité du parcours vélo 
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Linéaire contraint
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Emplacement réservé au PLUM

- bande de 3m

- bande de 5m

- bande de 3,5m

Linéaire contraint mais opportunité ER

Permis déposé en mars 2021 pour 
38 logements collectifs
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Expérimentation éclairage

Réflexions concernant 
l’éclairage de la piste cyclable

Différents dispositifs à l’étude 
(peintures, mats à détection, 
bornes solaires,…)

Objectif : définir les segments 
où les différents dispositifs 
pourront être mis en place et 
testés

Évaluation avec les usagers  
concernant le ressenti, la 
sécurité et le balisage du tracé
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Expérimentation éclairage

Plots solaires + 
peinture routière

Revêtement clair

Éclairage par mats à 
détection (année 2023)

Éclairage par mats à 
détection (année 2023)

Marquage lumineux 

Éclairage par mats 
permanent (année 2023)
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Calendrier et Budget

Calendrier  proposé :

Marquages des priorités aux carrefours : fin 2022 ( prévoir validation technique RPDEP + groupe technique vélo + COM)

Revêtement clair / éclairage : à définir

Mâts d’éclairage : automne 2023.

Evaluations éclairage expérimental : 1er et dernier trimestre 2023
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